
pertinence d'un traitement multilatéral global de la dette publique extérieure de la Russie. Nous 
notons aussi l'intérêt de la Russie à coopérer étroitement avec le Club de Paris. 

GARANTIR LA SÛRETÉ NUCLÉAIRE 

48. 	Chaque pays est responsable de la sûreté de ses installations nucléaires. Nous 
saluons les progrès accomplis à ce jour en vue du relèvement des niveaux de sûreté nucléaire 
dans les pays d'Europe centrale et orientale et les nouveaux États indépendants. Nous félicitons le 
président Koutchma de l'Ukraine d'avoir pris la décision de fermer la centrale nucléaire de 
Tchernobyl avant l'an 2000. Nous réaffirmons les engagements d'aide pris l'an dernier à Naples, 
dans le cadre du Plan d'action du G-7 en faveur du secteur énergétique de  l'Ukraine. Nous notons 
avec satisfaction le réapprovisionnement du Compte de sûreté nucléaire de la BERD et la mise à 
disposition de ressources bilatérales pour assurer des améliorations de la sûreté à court terme, 
ainsi que pour les premiers travaux de mise hors service en vue de la fermeture de Tchernobyl. 
Nous invitons d'autres donateurs à se joindre aux pays du G-7 pour la fourniture de fonds à cet 

- effet. 	 --- 	- 	- 	- 

49. Pour faciliter la fermeture de Tchernobyl, nous poursuivrons nos efforts de 
mobilisation de l'aide internationale pour l'exécution de projets visant la production d'énergie, le 
rendenient énergétique et la sûreté nucléaire. Toute assistance en vue du remplacement de 
Tchernobyl par une autre source d'énergie reposera sur de solides critères de rentabilité et 
d'écologie. La Banque mondiale et la BERD devraient poursuivre leur coopération avec l'Ulcraine 
afin d'établir une stratégie énergétique à long terme qui soit réaliste. Elles devraient accroître leur 
contribution financière en faveur d'une réforme appropriée du secteur énergétique et de 
l'application de mesures de conservation, tout en mobilisant par ailleurs les efforts du secteur 
privé pour l'investissement dans le domaine de l'énergie. 

PROeHAIN SOMMET  

50. Nous avons accepté l'invitation du Président de la République française de nous 
réunir à Lyon du 27 au 29 juin 1996. 

Halifax, le 16 juin.1995 


